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PROJET DE PROGRAMME ALIMENTAIRE TERRITORIAL A L’ECHELLE DU PAYS BARVAL 

NOTE DE PRESENTATION SYNTHETIQUE 

 

Portage du projet 

Initié par le collectif Aliment Terre (collectif de citoyens), les 3 intercommunalités du Pays Bassin 

d’Arcachon-Val de l’Eyre (la COBAS, la COBAN, et la Communauté de Communes du Val de l’Eyre) 

souhaitent s’associer pour élaborer ensemble un Programme Alimentaire Territorial. Le Pays Barval ne 

disposant pas de structure juridique propre (fédération de 3 EPCI), c’est la Communauté de Communes 

du Val de l’Eyre qui porterait la démarche pour le compte des 3 intercommunalités, dans le cadre du 

Pays. 

Pour cela, les partenaires que sont le Collectif Aliment Terre et les 3 EPCI du Pays Barval souhaitent 

répondre ensemble à l’AMI lancé par la DRAAF (co-portage). 

D’autres partenaires sont ou seront associés au projet : le Sybarval (SCOT, PCAET), le Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne, les associations locales, les structures professionnelles, Bordeaux 

Sciences Agro etc. 

Périmètre géographique 

Le territoire concerné est celui du Pays Bassin d’Arcachon-Val de l’Eyre : 17 communes, 1 500 km² de 

superficie, pour 160 000 habitants. 

Enjeux et objectifs du projet 

L’objectif est de réunir tous les acteurs du système alimentaire local pour travailler, ensemble, à la 

relocalisation des filières agricoles et alimentaires, et répondre ainsi aux enjeux environnementaux, 

sociaux et économiques du territoire, ainsi qu’à la demande croissante des populations,  accentués par 

la récente crise sanitaire. 

Contenu du projet 

Compte tenu des caractéristiques spécifiques du territoire (rareté et coût du foncier, attractivité 

démographique et touristique, notamment), le projet porte une ambition progressive déclinée en 

plusieurs volets, centrés autour de la question de la médiation foncier-installation : 

✓ installer une gouvernance alimentaire territoriale, permettant de : réunir l’ensemble des 

acteurs, créer une culture commune, partager un diagnostic prospectif commun (formes 

d’agriculture, productions porteuses d’avenir…), piloter et évaluer le PAT ; 

✓ construire et déployer un observatoire foncier :  outil de spatialisation du diagnostic au service 
des ambitions du PAT ; 
 

✓ créer une médiation foncière : recherche et qualification foncière (valeur agronomique, accès   

etc.), lien avec les propriétaires fonciers (privés, collectivités etc.), accompagnement des 

porteurs de projet agricoles, et médiation.  
 

✓ développer un programme de communication-sensibilisation : faire connaitre le PAT, 

sensibiliser aux enjeux agricoles, développer la connaissance etc. 
 

✓ repérer et accompagner la mise en œuvre d’opérations pilotes expérimentales tels que des 

espaces-test agricoles, couveuses, quartiers agricoles, de ZAP etc. 
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Articulation autres démarches 

PCAET :  le PAT s’inscrit dans les politiques de transition écologique par la protection des écosystèmes 

et la réduction des émissions de gaz à effet de serre en relocalisant la production agricole et en 

développant les circuits courts, et participe ainsi à la mise en œuvre du PCAET validé en 2018 sur le 

territoire. 

Développement des produits locaux de la mer en restauration collective : le PAT à travers la 

dynamique et la structuration d’une gouvernance alimentaire locale permettra de poursuivre la 

dynamique locale initiée depuis 2011 par le Pays Barval, et de nourrir des réflexions plus larges sur la 

création de cantines centrales en régie par exemple. 

CLS : les 3 EPCI du Pays Barval ont lancé début 2021, en partenariat avec l’ARS, l’élaboration d’un 

Contrat Local de Santé (CLS), qui vise à réduire les inégalités sociales et territoriales de santé, et aborde 

pour cela de nombreux champs, dont l’alimentation, comme déterminant de la santé puisqu’une 

alimentation saine et de qualité permet de limiter de nombreux problèmes de santé mais aussi favorise 

le bien vieillir. Ainsi des articulations entre le PAT et le CLS sont à rechercher. 

 

Moyens  

 ingénierie : recrutement d’un salarié à temps plein, doté de l’ensemble des moyens de 

fonctionnement (véhicule, téléphone, outils de bureautique, fournitures, abonnements). La 

personne sera recrutée par la CDC VE pour le compte du Pays, et accueilli au sein des locaux 

du Pays situés sur Belin-Beliet. 

 prestation externe : construction de l’observatoire (identification indicateurs, récolte 

données, support informatique adapté type SIG partagé), création d’outils de communication 

(charte /identité graphique, site internet, plaquettes, kits pédagogiques etc.)…. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


